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Préambule 
 La reprise de l’activité d’escalade dans les gymnases, salles omnisport et salles d’escalade sont 

de nouveau habilités à recevoir plus de 10 personnes d’après le décret 2020-860 du 10 juillet 2020 

consolidé le 24 août 2020.  

La pratique de toute activité à plus de 10 personnes (initiation, entrainement, etc) peut être 

organisée sous réserve de respecter les règles de distanciation physique.  

 

Chaque licencié recevra ce protocole lors de son inscription ou à défaut au plus tard dans la 

semaine avant sa première session. 

 

1. Organisation de la reprise des activités d’escalade en salle  
 
- L’entrée se fera par l’avant de la salle. Les parents accompagnent leur(s) enfant(s) jusqu’à la prise 

en charge par l’encadrant, ils ne sont pas autorisés à rester dans le bâtiment.  

 

Le Port d’un masque est obligatoire lors de tous déplacements dans 

la salle le QG des sportifs. 

 

 
- La sortie se fera par l’arrière de la salle après la séance coté terrain du collège. Les parents 
attendront à l’extérieur du bâtiment. (suivre les panneaux en place) 
 
- Dans la salle, dans l’espace escalade, respecter au moins 1 mètre entre deux personnes. 
 

 
 
- Les vestiaires sont fermés, les grimpeurs doivent venir directement en tenue de sport propre.  
 
- Respect absolu des gestes barrières édictés par Santé Publique France et précisés par la 
Fédération. 
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De l’affichage sera mis en place par le club reprenant l’ensemble des consignes. 
 

 
 

 
 
 
 

Affiche 1 : 

Avant ma séance d’escalade 

Affiche 2 : 

Pendant ma séance d’escalade 
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- Bien se laver les mains à l’entrée et à la sortie de la séance (gel hydroalcoolique mis à 
disposition par le club)  
 
- Les bouteilles d’eau, les gourdes sont individuelles et marquées au nom du grimpeur.  

Eviter si possible d’amener un sac dans la salle, en cas contraire, les sacs des grimpeurs ne doivent 

pas être en contact les uns avec les autres. Ils seront disposés dans une zone définie à cet effet sur le 

parcours suivant le sens de circulation. 

 
- Être pieds nus est interdit dans la salle et le port d’un tee-shirt est obligatoire.  
 
- Utilisation uniquement de la magnésie liquide (flacon marqué au nom du grimpeur) 
 

- Lavage des mains après chaque voie avec du gel hydroalcoolique. 
 
- Pour optimiser les distances physiques de sécurité dans la cordée, privilégier l’escalade en 
moulinette.  
 
- Pendant la montée de la voie en tête, ne pas prendre la corde dans les dents pour mousquetonner.  
 
- Le port du masque est facultatif lors de la pratique mais son utilisation protège efficacement les 
autres grimpeurs, les prises, la corde et la SAE de toutes projections.  

 
 
 

Affiche 3 : 

Après ma séance d’escalade 
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2. Déroulement des séances : 

 

Grimpeurs : 

- A l’arrivée des grimpeurs, un émargement sera effectué comme auparavant et de façon à retracer 

qui était présent lors de chaque séance. 

- Les grimpeurs devront porter un masque lors des explications au sol (facultatif uniquement lors de 

la pratique sur le mur) 

- Pour garder les distances physiques de sécurité avec les autres cordées, nous privilégierons un 

couloir sur 2, en cas d’impossibilités le grimpeur démarre quand le grimpeur de la ligne adjacente 

est à la 3ème dégaine et veille à maintenir cet écart.  

 
- La zone où le port du masque est facultatif, est la zone de sécurité (tapis noir amortissant) au pied 

de la SAE. 

- Chaque grimpeur devra (sauf pour les plus jeunes) désinfecter sa corde utilisée en fin de séance.  

 

Encadrants : 

- Les encadrants seront pourvus de masque (mis à disposition par le club) et pendant toute la 

séance. 

- Pour les sessions des plus jeunes grimpeurs (créneaux 7-8ans), l’encadrant devra désinfecter les 

cordes à chaque fin de séance avec la solution mise à disposition par le club. 

- Prévenir le président du club ou la personne en charge des activités pour se faire remplacer s’il 
présente des symptômes : fièvres, toux…  
 
- Vérifier les présences, et s’il ne dispose pas d’un listing généré lors de l’inscription, noter : Nom-

Prénom-Contact-Téléphone sur un cahier (ou autre support) prévu à cet effet.  

Le listing des personnes présentes doit pouvoir être communiqué par le club aux autorités sanitaires 

qui en feraient la demande à visée épidémiologique.  

 
- Rappeler les consignes et les faire respecter ; faire prendre conscience aux grimpeurs de 
l’importance de les respecter pour que la pratique puisse perdurer.  
 
-  Inciter les pratiquants à reprendre en douceur  
 
- Eventuellement, être le responsable du prêt du matériel. 
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3. Les gestes barrières : 

Les grimpeurs doivent se comporter de façon responsable et citoyenne au sein des installations.  
Leur comportement individuel est essentiel dans la lutte contre la pandémie. 
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4. Préconisations pour le matériel :  
 

    
 
 
 
 
 

 
- Privilégier le matériel individuel quand cela est possible (chaussons, baudriers, descendeur, 
mousqueton, magnésie…)  
 
- Le prêt de matériel est possible sous réserve d’un protocole simple (voir point suivant)  
 
- Nettoyage des mains avant le prêt et au retour du prêt avec du gel hydroalcoolique à disposition.  

 

- Nettoyage des freins par des lingettes ou via une solution préconisée par le fabricant  

 

- Pour le matériel textile : utiliser la solution désinfectante mise à disposition  
 Baudrier : nettoyage avec solution sur les boucles de serrage, les sangle de serrage ceinture et 
cuisses, pontet. 
 
- Le prêt de chaussons d’escalade ne pourra pas faire dans les conditions actuelles.  
(deux possibilités soit d’en acheter une paire à prix modique dans les magasins de sport ou de venir 
avec une paire de basket propre) 
 
- Pour l’utilisation de la magnésie liquide, celle-ci est en vente dans tous les magasins de sports. 
 
 
Utilisation de matériel collectif :  
 
- Pour les cordes installées en moulinette et dégaines à poste, veillez au strict respect du nettoyage 
des mains avant et après l’escalade. 
 
- Pour les cordes non installées (grimpe en tête), appliquer de la solution sur une lingette et faire 
coulisser la corde dans sa longueur totale sur la lingette contenant la solution. 
 
 
 
L'Encadrant présent est le garant du bon déroulement de la session et se réserve le droit de refuser 
ou d'exclure toute personne ne respectant pas les mesures sous peine de voir notre accès à la salle 
refusée si nous ne respectons pas l’ensemble des règles. 
 
 

Bonne grimpe à toutes et tous : reprenez en douceur, échauffez-vous, commencez par des voies 
faciles, n’oubliez pas le double check et soyez vigilant à l’assurage ou lors de toutes manœuvres de 
sécurité.   

Le Bureau Gregam Vertical 


